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OBJET : NYSTATINE 

  (MYCOSTATINMC, NILSTATMC) 

CODE :  O. C.  31 

DÉFINITION : Antifongique ACCEPTÉE PAR : 

- Le Comité de pharmacologie le : 2005-05-11 
- L’exécutif du CMDP le : 2005-06-22 
- L’exécutif du CII le :  2005-05-03 

RÉVISÉE LE : 2015-02-04 

Utilisateurs  

 Infirmières des centres d’hébergement; 

  Infirmières du soutien à domicile (SAD); 

  Infirmière de l’unité de réadaptation fonctionnelle intensive (URFI) 

Clientèle visée   

 Centres d’hébergement; 

 Soins palliatifs à domicile; 

 URFI 

Indication  

 Candidose buccale. 

Contre-indication  

 Allergie ou intolérance à une composante du produit; 

 Infection systémique; 

 Résistance au produit ou inefficacité. 

Ordonnance / posologie  

Nystatine 100 000 unités/mL (NilstatMC, MycostatinMC) 

 Administrer 5 mL (500 000 unités)  quatre fois par jour de préférence après le repas et au coucher; 

 Badigeonner les parois de la bouche ou gargariser pendant une minute et faire avaler la solution; 

 Réévaluer par le médecin dans les 48 heures suivant la première dose. 

ALERTE NURSING 

 Un traitement efficace doit débuter par une posologie de 500 000 unités soit 5 mL. 

 Attendre 30 minutes pour boire ou manger après l’administration de nystatine. 

 Le nettoyage de la bouche et des prothèses dentaires avec bicarbonate de soude dans l’eau doit suivre le 
traitement de nystatine en prévention. 

 Si utilisation buccale de la chlorhexidine, attendre une heure avant l’application de nystatine. 

 OORRDDOONNNNAANNCCEE  CCOOLLLLEECCTTIIVVEE  ((OO..CC..))  


